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Nos prix de l'énergie
(hors TVA)

Du gaz naturel et de l’électricité pour faire fonctionner votre entreprise. Nous nous en chargeons !

Les atouts d'essent.be :

 des produits simples    des prix corrects    le support adéquat

Vous pouvez ainsi vous concentrer sur ce qui est important : l’avenir de votre entreprise !

Votre facture énergétique comprend :

1  Le prix de l’énergie, défi ni par votre fournisseur d’énergie

2  Les tarifs de réseau, défi nis par le gestionnaire de réseau de distribution 

3  Les prélèvements sur l’énergie, défi nis par les pouvoirs publics

Votre fournisseur d’énergie a uniquement une infl uence sur le prix de l’énergie. Les autres 

coûts (à l’exception des coûts de transport1) sont identiques pour tous les fournisseurs et se 

trouvent sur le site Web du gestionnaire de réseau et des régulateurs.

 Prix de l'énergie

 Tarifs de réseau 
(Transport)

 Tarifs de réseau
(Distribution)

 Prélèvements 
53%

6%
2%

39%

ÉLECTRICITÉ

25%
3%

3%

69%

GAZ

Les chiffres ci-dessus se basent sur les prix de janvier 2018 pour les produits Élec-
tricité Fixe Vert 1 an et Gaz naturel Fixe 1 an. Ils sont valables pour une consom-
mation de 35 MWh pour l'électricité et de 70 MWh pour le gaz naturel pour une 
entreprise située à Kontich.

ÉLECTRICITÉ FIXE VERT

Compteur monohoraire 1, 2 ou 3 ans

Redevance fi xe2 (en euros/année de livraison entamée) 49,58

Prix de l’énergie (en centimes d’euro par kWh) 8,334

Compteur bi-horaire 1, 2 ou 3 ans

Redevance fi xe2 (en euros/année de livraison entamée) 49,58

Prix de l'énergie tarif jour (en centimes d'euro par kWh) 9,519

Prix de l'énergie tarif nuit (en centimes d'euro par kWh) 7,047

Compteur exclusif nuit 1, 2 ou 3 ans

Redevance fi xe2 (en euros/année de livraison entamée) 0

Prix de l’énergie (en centimes d’euro par kWh) 7,047

GAZ NATUREL FIXE3

1, 2 ou 3 ans

Redevance fi xe2 (en euros/année de livraison entamée) 49,58

Prix de l’énergie (en centimes d’euro par kWh) 3,217

ÉLECTRICITÉ VARIABLE VERT

Compteur monohoraire 1 an Formule1

Redevance fi xe2 (en euros/année de livraison entamée) 49,58

Prix de l’énergie (en centimes d’euro par kWh) 9,047 0,1xEndex(20d1,0,3)+1,5

Compteur bi-horaire 1 an Formule1

Redevance fi xe2 (en euros/année de livraison entamée) 49,58

Prix de l'énergie tarif jour (en centimes d'euro par kWh) 9,847 0,1xEndex(20d1,0,3)+2,3

Prix de l'énergie tarif nuit (en centimes d'euro par kWh) 8,217 0,1xEndex(20d1,0,3)+0,67

Compteur exclusif nuit 1 an Formule1

Redevance fi xe2 (en euros/année de livraison entamée) 0

Prix de l’énergie (en centimes d’euro par kWh) 8,217 0,1xEndex(20d1,0,3)+0,67

GAZ NATUREL VARIABLE

1 of 3 jaar Formule1

Redevance fi xe2 (en euros/année de livraison entamée) 49,58

Prix de l’énergie (en centimes d’euro par kWh) 3,028
0,1 x (45% x TTF(1.0.3) + 55%

x HUB(1.0.3)) + 0,632

FRAIS SUPPLÉMENTAIRES

Flandre Wallonie Bruxelles

Cotisation électricité verte (centimes d'euro par kWh) 2,07432 2,68118 0,92690

Cotisation cogénération (centimes d'euro kWh) 0,32950 / /

Transport (centimes par kWh)* 0,15300 0,15300 0,15300

Tarifs de réseau et prélèvements** www.vreg.be www.cwape.be www.brugel.be

*Les frais de transport pour le gaz naturel sont applicables pour 2019. Les coûts de transport du gaz naturel sont indicatifs et estimés par Fluxys.
**Essent applique les tarifs de distribution et de transport en vigueur ainsi que les taxes, prélèvements et cotisations tels que publiés le 1er février 2019 sur www.vreg.be, www.brugel.be et www.cwape.be.
1. L'explication complète de la formule et les valeurs actuelles du paramètre sont disponibles sur https://www.essent.be/fr/professionnels/parametres-dindexation.
2.  La redevance fi xe est un coût d’abonnement annuel fi xe qui est, par année de livraison entamée et quelle que soit votre consommation, prise en compte entièrement et en une fois sur votre première facture de décompte de 

l’année de livraison entamée.
3.  Pour rendre votre gaz climatiquement neutre, Essent soutient fi nancièrement des projets engagés dans la réduction de CO2 et qui sont certifi és VCS (Verifi ed Carbon Standard). Les projets et la réduction de CO2 sont contrôlés 

par une institution indépendante, selon les mesures VCS. Le VCS octroie ensuite les certifi cats CO2 en fonction de la réduction des volumes de CO2. Essent achète alors le nombre de certifi cats nécessaires pour neutraliser 
complètement votre impact sur le climat. Pour chaque MWh de gaz naturel que vous consommez, 200 kg de CO2 émis sont compensés.
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CONTRIBUTION FONDS D'ÉNERGIE FLANDRE (EN EUROS/MOIS)**

Contribution globale (euros/mois)

Clients protégés 0,00

Clients résidentiels raccordés à un réseau basse tension   0,43

Clients non résidentiels raccordés à un réseau basse tension 8,06

Clients raccordés à un réseau moyenne tension 153,63

Clients raccordés à un réseau haute tension 896,18

** Non soumise à la TVA

Fuel Mix global
Origine de l�électricité fournie en 2017 � Flandre 

70,22% sources énergétiques renouvelables, 11,69% combustibles fossiles, 18,09% installa-
tions nucléaires. 

Origine de l�électricité fournie en 2017 � Wallonie 

82,94% sources énergétiques renouvelables, 6,68% gaz naturel, 0,02% autres combustibles 
fossiles, 10,36% installations nucléaires.

Origine de l�électricité fournie en 2017 � Bruxelles 

33,31% sources énergétiques renouvelables, 66,69% origine inconnue.

Pour des informations complètes sur l’impact environnemental en ce qui concerne les émissions 
de CO2 et les déchets radioactifs issus de la production d’électricité à l’aide de différentes sources 
d’énergie, n’hésitez pas à consulter les sites suivants : www.niras.be et www.klimaat.be 
(en néerlandais) et www.ondraf.be et www.climat.be (en français).

Fuel mix par produit
Produits verts:

Fuel mix pour ce produit :

Flandre 2017: 100% sources énergétiques renouvelables

Wallonie 2017: 100% sources énergétiques renouvelables

Bruxelles 2017: 100% sources énergétiques renouvelables

Produits gris: 

Fuel mix pour ce produit :

Flandre 2017: 39,25% combustibles fossiles, 60,75% installations nucléaires. 

Wallonie 2017: 39,14% gaz naturel, 0,11% autres combustibles fossiles, 60,75% installations 
nucléaires. 

Bruxelles 2017: 100% origine inconnue. 

Conditions générales

Les Conditions générales pour la fourniture d’électricité et/ou de gaz naturel 

aux Consommateurs, Indépendants et PME s’appliquent à ces tarifs. 

Disponibles sur www.essent.be/fr/conditions-generales.

Nos coordonnées

Essent Belgium sa - Veldkant 7- 2550 Kontich - F 03 400 10 25

www.essent.be - TVA BE 0476 243 769 - RPM Anvers

BE07 7330 4188 8266

Conditions promo tado°
Lorsque vous signez un contrat d’énergie chez nous et choisissez 
la promotion «Tado gratuit» («Promo Tado»), les conditions parti-
culières suivantes s’appliquent :

1. Généralités

La Promo Tado s’applique exclusivement aux nouveaux clients qui 
concluent un contrat d’électricité et/ou de gaz naturel (à l’excep-
tion des produits «essent.online» et «Avance») pendant la période 
du 01/02/2019 au 28/02/2019 et qui ont choisi la Promo Tado. 

La Promo Tado ne peut pas être combinée avec d’autres réductions 
et/ou promotions. Vous avez, par adresse de livraison, droit à 1 Kit 
Tado, même si vous souscrivez plusieurs contrats pour la même 
adresse de livraison pendant la période ou la promo Tado est active. 
La promo tado° est valable jusqu’à épuisement des stocks.

La Promo Tado signifie que vous recevrez un Thermostat Intelli-
gent gratuit – Kit Starter V3 («Kit Tado») qui comprend le contenu 
suivant : 3 piles AAA, 1 bridge tado pour la connexion Internet, 1 
alimentation pour le bridge, 1 câble réseau pour le routeur DSL, 
1 composant USB, le kit de montage mural (vis et adhésif double 
face), 1 testeur de courant, les données pour l’installation en ligne.

Le fabricant du Kit Tado est tado° GmbH («tado»), dont le siège 
social est situé Lindwurmstraße 76, 80337 Munich, Allemagne et 
dont le numéro de registre du commerce est HRB 194769.

2. Livraison et installation du Kit Tado 

Nous mettrons tout en œuvre pour livrer votre Kit Tado à votre 
adresse de livraison d’énergie (sauf autres dispositions explicites 

contraires) dans les 30 jours suivant la conclusion du contrat 
d’énergie. 

Si vous êtes absent(e) lors de la première tentative de livraison, 
bpost laissera un message, et une seconde tentative de livraison 
sera effectuée par bpost. Si cette deuxième tentative échoue 
également, votre colis sera livré à un point de retrait près de chez 
vous. Vous recevrez un message et pourrez venir retirer le Kit Tado 
jusqu’à 14 jours après ce message.

Nous ne sommes pas responsables des retards de livraison si vous 
n’êtes pas venu(e) retirer votre Kit Tado au point de retrait qui vous 
a été communiqué.

L’installation du Kit Tado n’est pas incluse. Avant votre souscription à 
cette promotion, vous devez (i) vérifier vous-même si le Kit Tado est 
compatible avec votre système de chauffage et (ii) si un équipement 
supplémentaire est requis pour l’installation du Kit Tado (par ex : kit 
d’extension pour le thermostat intelligent et/ou prises supplémen-
taires). Vous vous chargez de l’équipement supplémentaire requis 
pour installer le Kit Tado. Pour plus d’informations sur la compatibili-
té et l’éventuel équipement supplémentaire requis, consultez le site 
https://my.tado.com/webapp/#/compatibility-check/overview. 

Le Kit Tado peut être utilisé et géré à distance via une application 
spécifique à la marque tado. Si vous choisissez d’utiliser et de gérer 
le Kit Tado via l’application tado, vous devez télécharger l’appli-
cation tado et accepter les conditions d’utilisation de l’app tado. 
Nous ne pouvons en aucun cas être tenus responsables de l’uti-
lisation de l’app tado.

Si vous déménagez, vous êtes responsable de la désinstallation et 
de la réinstallation de votre Kit Tado. 

3. Propriété, risque et garantie

Dès la livraison du Kit Tado, vous assumez les risques de vol, de 
dommage ou de perte, et à ce titre, vous ne pouvez faire valoir 
aucun droit à cet égard à notre encontre. 

Il existe une garantie légale de 2 ans à compter de la livraison du Kit 
Tado. Cette garantie couvre uniquement un défaut de conformité 
existant lors de la livraison du Kit Tado. Sont donc exclus, entre 
autres :

•  tout dommage, direct ou indirect, causé au Kit Tado après la li-
vraison (par ex. : chocs, chute, incendie, eau, foudre, panne de 
courant, mauvaise installation, etc.) ;

•  le remplacement des piles ;

•  les anomalies causées intentionnellement, par négligence ou 
résultant d’une mauvaise manipulation, d’un mauvais entretien, 
d’un usage anormal ou de l’utilisation du Kit Tado non conforme 
aux réglementations de tado ;

•  les dommages résultant d’une utilisation commerciale, profes-
sionnelle ou collective de l’appareil.

Pour bénéficier de cette garantie, vous devez signaler tout défaut 
de conformité à Essent dans un délai de 2 mois après la consta-
tation du défaut. Vous pouvez le faire en envoyant une lettre à 
essent.be, Veldkant 7, 2550 Kontich ou en nous contactant par 
téléphone au numéro suivant : 03 270 68 63 (tarif zonal, du lundi 
au vendredi, de 9h à 17h, sauf les jours fériés).

OFFRES SPÉCIALES

Optez pour l'électricité et/ou le gaz naturel d'essent.be et profitez de la qualité ainsi 
que des nombreux avantages du thermostat intelligent tado°.

Vous pouvez l'obtenir gratuitement si vous devenez client(e) maintenant. 

Lorsque vous signez un contrat d’énergie chez nous et choisissez la promotion "Tado gratuit" ("Promo Tado"), 
les conditions particulières de la page 4 s'appliquent.


